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INTRODU CTION 

Plusieurs criteres ont determine mon choix d'effectuer ce stage a la bibliotheque de 
1'Institut national de recherche pedagogique. Tout d'abord 1'endroit dont je connaissais un 
aspect des fonds (1'aspect historique) pour 1'avoir frequente a 1'occasion de precedentes 
recherches consacrees a 1'histoire de 1'edition enfantine; d'autre part la possibilite de pouvoir 
travailler dans une bibliotheque de recherche de dimension nationale (du fait de son statut de 
CADIST notamment) mais dont la taille reste toutefois humaine et permette d'apprehender la 
totalite des fonctions et de 1'organisation du travail. Enfin, le profil du stage propose laissait 
entrevoir la possibilite d'une activite variee. La dmsion a et6 prise, apres discussion avec 
Madame Marie-Louise Soula, directrice de la bibliothbque et Monsieur Christophe Pavlides, 
responsable des espaces publics qui a encadre mon stage, d'axer ce stage sur le service 
public. dans un sens tres large, ce qui m'a permis de couvrir de nombreux aspects du travail 
au sein de 1'etablissement. 

La description de la bibliotheque est indissociable de celle de son etablissemert de tutelle, 
1'INRP, qui r6unit plusieurs poles documentaires dans le domaine tres vaste des sciences de 
1'education, de meme qu'il abrite des equipes de recherche et coordonne des programmes 
d'experimentation et d'etude pedagogiques sur tout le territoire frangais. Au sein de cet 
environnement complexe. le role de la bibliotheque a considerablement evolue en peu de 
temps : outre ses missions traditionnelles de collecte, de conservation et de diffusion des 
documents, qui se sont renforcees, elle se retrouve au coeur de Vensemble du dispositif 
documentaire de 1'INRP. a travers le projet d'une informatisation globalc et une politique 
d'insertion grandissante dans divers reseaux. Outre ces transformations recentes et le poids 
des enjeux qui pesent depuis sur la bibliotheque, je me suis efforcee de rendre compte de 
mon activite au sein de la bibliotheque et des benefices quej'ai pu en retirer : la bibliotheque 
est devenue une "vitrine" essentielle pour 1'Institut et les espaces publics constituent un 
endroit ideal pour apprecier les ameliorations recentes et leur impact sur les lecteurs. 
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PREMIERE PARTIE : LA BIBLIOTHEQUE ET SON ENVIRONNEMENT 

A- LE CADREINSTITUTIONNEL : LINRP 

1 - Une histoire ancienne 

LTNRP est heritier d'une histoire plus que centenaire. La Biblioth&que centrale de 
l'instruction primaire, rd)aptisee par la suite Bibliotheque centrale de 1'instruction publique, 
ainsi que le Musee pedagogique, tous deux crees en 1879 par Jules Ferry et Ferdinand 
Buisson en forment le socle. La bibliothdque est alors plus particuli&rement chargee de 
l'acquisition systematique des ouvrages roncemant la legislation, 1'administration et les 
statistiques scolaires, les m6thodes d'enseignement, la psychologie de 1'enfant et plus 
generalement. les sciences de 1'education naissantes, en France mais aussi a 1'etranger. II 
s'agissait en effet de permettre aux enseignants de situer le systdme franpis dans le temps et 
1'espaee, en les informant sur les methodes et !es resultats des sysBmes scolaires etrangers, 
ainsi que sur 1'evolution de 1'enseignement frangais au cours des sidcles. 

La bibliothdque connait plusieurs implantations successives entre 1879 et 1932, date de 
son installation avec le Musee pedagogique au n°29 de la rue d'UIm. Cette date colncide avec 
la creation par le gouvernement d'un premier Centre national de la documentation 
pedagogique (CNDP) qui donne a la bibliotheque son autonomie par rapport au Musee. 
Entre ce moment et 1976, les transformations institutionnelles se succedent, en meme temps 
qu'evoluent et que s'enrichissent les missions attribu&s a 1'Institut. En 1956. celui-ci prend 
le nom d'institut pedagogique national (IPN), d'Institut national de recherche d de 
documentation pedagogique en 1970 (INRDP)1 et enfin d'Institut national de la recherche 
pedagogique en 1976 (INRP). Le decret de 1976 met en place 1'organisation qui prevaut 
encore aujourd'hui, aeant deux dablissements distincts : le CNDP d'une part, 1'INRP de 
1'autre. 

Durant toutes ces annees, les missions de soutien a la recherche pedagogique de 1'Institut 
ne cessent d'etre renforcees, par 1'dablissement de programmes de recherche 

1 En 1970, l'IPN s'est scind6 entre 1'INRDP et 1'OFRATEME, Office firangais des techniques modernes 
d'education. Uactuel departement Technologies nouvelles et education de 1'INRP, implante a Montrouge et 
heritia1 de ces deux etablissements offre un petit centre de documentation specialise dans le domaine des 
technologies nouvelles et du multimedia, adapte aux besoins du departement et a ceux de la recherche. 
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pluridisciplinaires (histoire de 1'education, sociologie et psychologie appliquees a 
1'education, didactiques des disciplines. vie et milieu scolaire...) menes au sein d'un reseau 
comprenant des enseignants et des equipes de recherche exterieures, mais aussi par le biais 
de la formation initiale et continue et de la publication des acquis des recherches conduites 
dans tous ces domaines : plus de 350 titres sont disponibles et font 1'objet d'un catalogue 
des publications mis a jour tous les ans, sans compter les sept revues publiees par 1'INRP.2 

Centre de recherche. 1'INRP contribue donc a l'enrichissement du savoir cn matidre 
d'education; centre de ressources, il est investi d'une mission patrimoniale unique : il offre 
1'accds a la memoire de 1'education et aux acquis plus recents de la recherche nationale et 
internationale grace aux collections de ses differents pdles documentaires, ses publications et 
ses bases de donnees. 

2 - Des poles documentaires complementaires: 
A travers ses differents centres de ressources et de production du savoir, 1'INRP met a 

disposition d'un public varie de chercheurs de tous niveaux une documentation qui va des 
documents dits primaires aux travaux de recherche les plus pointus et les plus recents. 
Theses, documents etrangers, litterature grise, publications officielles, tous les types de 
documents ecrits sont presents. 

La bibliotheque (550 000 ouvrages) est avec le Musee national de 1'education 
1'unite la plus ancienne de 1'Institut et celle dont les collections sont les plus vastes. Elle 
occupe une position centrale en raison du caractere generaliste et patrimonial de ses 
collections d: de son role de coordination technique, renforcee par son rapprochement recent 
avec le Centre de documentation recherche (CDR) egalement situe rue d'Ulm, sur 
lequel nous reviendrons. 

Le Musee national de 1'edueation (70 000 ouvrages imprimes) regroupe les 
collections museographiques de Vlnstitut. dites "collections historiques". Charge de la 
conservation, de 1'analyse et de la communication des collections de materiel pedagogique. 
delivresanciens, darchives. de jouets educatifs, de documents iconographiques, le Musee 
a vu ses fonds s'enrichir considerablement depuis 1945 : aussi il a ete transfere a Rouen en 
1980. 

Le Centre de doeumentation Technologies nouvelles et education 
(TECNE) comprend une cellule documentaire (6000 documents specialises dans les 

" Notamment Histoire de iMucaiion. Revue Frangiise depidagogie, Perspectives documentaires en 
edumiim... 
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technologies dans 1'education en libre acces). Ce centre est implante a Montrouge dans des 
locaux du CNDP. II dessert les chercheurs du departement mais accueille aussi d'autres 
lecteurs, notamment les etudiants. 

3- Un Institut en cours de renovation : 

Le decret du 5 mars 1993 dote 1'INRP du statut d'etablissemmt public a caractere 
administratif. de la personnalite morale et de 1'autonomie financiae. Divise en cinq 
dq>artements (voir 1'organigramme de 1'INRP en annexes), il est place sous la tutelle du 
ministre charge de 1'enseignement superieur. Le decret du 5 mars precise ses missions : 

- mission de recherche en education et d'etude a la demande du ministre de tutelle. Ainsi, 
le ministre de l'enseignement supmeur, Claude Allegre, a confi6 a 1'INRP la responsabilite 
d'un programme de recherche sur 1'ecole primaire, en liaison avec la Desco et la DPD. 

- mission de formation initiale et continue, en liaison avec les IUFM et les ecoles 
doctorales. 

- mission de centre de ressource : collecte et diffusion des acquis de la recherche en 
education, en liaison avec le CNDP. 

- mission de memoire de 1'education : conservation, developpement et mise a disposition 
des collections museographiques et bibliographiques en matidre de recho-che en education. 

Une des priorites actuelles est de reaffirmer la legitimitd de l'Institut aussi bien aupres des 
chercheurs que des autorites de tutelle. En effet, 1'INRP traverse depuis quelques annees 
une "crise d'identite" qui, alliee aux variations de la tutelle politique, contribue a entretenir 
un climat tfincertitude et de mecontentement. En novembre 1996, Andre Hussenet succede a 
Jean-Fran?ois Botrel a la tete de Fetablissement3 avec une lettre de mission le chargeant de 
realiser la fusion de 1'INRP et du CNDP. Mais en octobre 1997, le nouveau ministre de 
tutelle Claude Allegre suspend le projet de fusion; Andre Hussenet remet sa demission qui 
est refusee. II faudra attendre le decret du 22 juin 1998 pour que soit nomme uh nouveau 
directeur en la personne de Philippe Meirieu, charge de mettre en oeuvre la renovation et le 
developpement de Flnstitut. 

- De nouvelles missions: 
Au cours d'une conErence de presse tenue le 16 juin 1998, le Ministre a dessine les 

grandes lignes de la mission du nouveau directeur : 1'Institut conserve ses missions de 

3 Le directeur de 1'INRP est nomme pour trois ans renouvelables par le ministre charge de 1'enseignement 
superieur. 
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recherche en education, mais "ne saurait etre assimile a un conglomerat rfequipes 
universitaires". Cest pourquoi il doit veiller plus particuli&rement a la diffusion des acquis 
de ces recherches en milieu enseignant par divers moyens classiques et modernes, permettre 
une collaboration etroite entre enseignants-chercheurs universitaires et enseignants du 
primaire et du secondaire, favoriser les enseignants du primaire et du secondaire qui 
souhaitent mener une recherche. assurer la mise en reseau des recherches sur les pratiques 
effectuees dans les 6tablissemeits scolaires et les IUFM. 

- De nouveaux sites : 
La vocation de 1'Institut est de se developper sur plusieurs sites, de maniere a 

d&oncentrer et k tiargir son action. Paris est actuellemmt le site de 1'INRP. Les personnels 
et equipes en place continueront leur activite sur ce site; des personnels nouveaux sCTont 
recrutes sur d'autres sites. Le premier site sera ouvert a Lyon en liaison avec les deux autres 
ENS de cette ville. Uouverture ulterieure de nouveaux sites reste a etudier. Chacun de ces 
sites pourra avoir ses sp6cificites mais tous devront etre associes a 1'ensemble des missions. 

- Des partenaires: 
Le nouveau directeur auia egalement pour mission de developper des liens statutaires 

avec les differentes ENS en etablissant une convention avec chacune d'entre elles; avec les 
IUFM que 1'INRP aidera a se constituer en reseau; enfin les liens avec le CNDP devront etre 
clarifies, en particulier en ce qui concerne la responsabilite specifique de chaque institution 
en matifere de publication. 

Une evaluation des differentes activit6s de l'INRP se fera dans le courant de l'ann6e 
1999. Le directeur de 1'INRP dispose, de son cote, d'une annee pour proposer k la tutelle 
les modifications de statut qui s'avereraient indispensables. 

B-LA BIBLIOTHEQUE: 

1- Des mutations profondes 

1990-1998 : nouvelles missions, nouveaux enjeux 
La bibliothdque accueille depuis toujours un public varie d'enseignants, d'etudiants et de 

chercheurs, institutionnels ou non. Mais apres 1950, 1'histoire de la bibliotheque est 
marquee par un accroissement encyclopedique des collections aujourd'hui pergu comme une 
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v6ritable d6rive4 , dans la mesure ou elle a conduit a developper une image generaliste de la 
bibliotheque, jouant tantot le role de BU, tantdt de BM, aecueillant aussi les lyeeens, les 
enseignants preparant les concours, ce qui a fortement nui aux acquisitions dans le domaine 
des sciences de Feducation qui relevaient de sa mission premi&re, ainsi qu'a 1'image de la 
bibliotheque heritant d'une idmtite relativement mal definie. 

Toute ITiistoire recente de la bibliotheque est marquee par la volonte de rattraper le retard 
accumule et de redorer 1'image de l'etablissement, ce a quoi se sont attaches les directeurs 
successifs depuis 1990. Un recentrage des acquisitions accompagne d'une premiae tranche 
de desherbage et d'une reorganisation du personnel (accroissement du personnel des 
biblioth6ques toutes categories) ont ete effectues sous monsieur Gauticr-Gentes (1990-
1992). Le travail de modernisation et de valorisation a ete poursuivi sous la direction de 
Madame Suzanne Jouguelet, puis de Madame Marie-Louise Soula depuis septembre 1994. 
En 1991, le ministere charge de 1'enseignement sup6rieur reconnait le rdle national des 
ressources documentaires de 1'Institut en le choisissant comme CADIST en sciences de 
1'education, point de depart a une reconnaissance de la bibliothfcque comme veritable 
bibliotheque de recherche, compld6 par la signature d'une convention de pdle associe en 
education avec la BNF en 1996 (les negociations avaient ete amorcees en 1993). D'autre 
part, depuis la fin de Fannee 1994, la bibliotheque fait partie du reseau BN-Opale; elle est 
d'ailleurs la derniere bibliotheque frangaise a avoir adhere au reseau. 

Uetablissement de nouvelles regles de frequentation et surtout de pret, sur lesquelles 
nous reviendrons, achdvent le recentrage sur un public de chercheurs. au sens large du 
terme. 

Enfin, demier changement important, la bibliotheque qui faisait jusqu'alors partie du 
departement Memoire de 1'education a rqoint a 1'automne 1997 le departemmt Ressources et 
communication. Ce transfert officialise le fait que la vocation de la bibliotheque n'est pas 
uniquement patrimoniale mais que celle-ci suit et accompagne la structuration progressive 
des sciences de 1'education comme discipline academique, au meme titre que 1'ancien CDR 
(Centre de documentation recherche), qui se trouvait deja au sein du departement Ressources 
et communication. 

4 Suzanne Jouguelet, "Reorienter une politique documentaire", Bulletin de VABF, n°161, 1993, pp. 5-7. 
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Le rapprochement de la bibliotheque et du CDR 
En 1965 des chercheurs de l'Institut creent une unite documentaire au sein du service des 

etudes et recherches pedagogiques de l'IPN. dans le but de collecter, analyser et mettre a 
disposition de chercheurs et d'etudiants avances Vactualite scientifique dans le domaine des 
sciences de 1'education. Installe depuis 1984 dans la salle Ferdinand Buisson. riche 
notamment en documents etrangers et en litterature grise, ce fonds est valorise par les notes 
critiques de la Revue franpaise de pedagogie et de la revue Perspectives documentaires en 
iducation. 

Le transfert de la bibliotheque au sein du departement Ressources et communication et le 
constat que les deux unites documentaires accueillent desormais le meme public et acquierent 
dans le meme champ documentaire a conduit la direction de Flnstitut a proposer une fusion 
Biblioth6que-CDR5 . Celle-ci est decidee par Andre Hussenet de maniere "provisoire" a 
compter du 13 octobre 1997, mais a 1'haire actuelle elle n'a toujours pas et6 validee par le 
conseil scientifique ni par le conseil d'administration. En mai 1998, 1'organigramme du 
nouvel ensemble Bibliotheque-CDR, place sous la responsabilite de Madame Soula, a et6 
mis en place. 

Ce rapprochement de fait est k 1'origine d'un certain nombre de tensions (se traduisant 
notamment par la demission des responsables du departement Ressources et 
communication). En effet, le CDR, en partie aee pour palier les carmces de la bibliotheque 
a une certaine epoque, avait su creer autour de lui une reelle dynamique et avait pris 
1'habitude d'un fonctionnement totalement autonome, ce qui explique que ce rapprochement 
soit plutdt vecu par certains comme une "absorption". Le fait qu'aucune decision officielle 
ne soit encore venue l'enteriner ou 1'infirmer au bout d'une annee entidre entretient le 
malaise. Cependant, le nouveau directeur de 1'INRP, Philippe Meirieu, a sollieite une 
inspection de la bibliotheque, actuellement effectuee par Monsieur Pallier, qui devrait donner 
son avis sur la question et donc et permettre a la direction de prendre une deeision rapide. 

2- Les collections 

La bibliotheque: 
Les collections de la biblioth6que representent environ 555 000 volumes et pres de 5 000 

titres de penodiques (dont 850 vivants). Du fait de son histoire, ce fonds est particuli&rement 
riche en documents administratifs et statistiques de toutes epoques, franpis et etrangers. 
Grace a une politique efficace d'acquisitions rarospectives. la bibliotheque a tres tot 

5 A la suite du rapport Pierre Mondon, rendu en juillet 1997. 
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constitue un fonds ancien important : manuscrits, incunables, livres du XVIe au XVIIIe 
siecle (environ 20 000, dont 2000 ouvrages pedagogiques italiens du XVIe siecle), ouvrages 
et revues du XlXe siecle (plus de 100 000 volumes). Toutes les categories de documents 
relatifs a 1'education sont representes : manuels scolaires, traites pedagogiques anciens et 
plans d'education (Condorcet...), textes officiels et reglementaires et toute la production de 
recherche en education : revues, livres, theses, memoires, rapports officiels... 

La bibliotheque possede egalement un tres riche fonds de manuels scolaires firangais 
(environ 100 000 titres) et etrangers. En cffet, depuis 1926, la B.N envoie a 1'INRP un 
exemplaire de tous les manuels scolaires publies. La bibliothcque acquiert egalement des 
manuels par dons d'autres institutions (Sorbonne. IUFM de Paris...). 

La litterature pour la jeunesse occupe 6galement une place de choix dans les collections a 
travers les livres de prix qui constituent la Deuxieme Reserve de la bibliotheque : constituee 
en 1955, elle est riche de 20 000 volumes et notamment d'un fonds de cartonnages frangais 
du XlXe siecle (editions d'Ardant a Limoges, de Mame a Tours), de volumes richement 
illustres, tels les editions Hetzel des romans de Jules Verne... 

Les collections de la bibliothdque en manuels scolaires et en litterature destinee a la 
jeunesse sont complementaires de ceux du Musee national de l'6ducation a Rouen, qui 
possede environ 6500 volumes de livres pour la jeunesse (XVIIe-XIXe siecles) et qui 
acquiert egalement des manuels par dons d'autres institutions et de particuliers, en tant 
qu'objets interessant 1'histoire de 1'education. 

Enfm plusieurs fonds particuliers. parfois riches de quelques milliers de documents, 
maitent d'etre signales: 

- la bibliotheque Paul Lapie, composee d'ouvrages de pedagogues et de philosophes. 
- la bibliotheque Baguer, sur "1'enfance anormale" 
- le fonds Minois : ouvrages de mathematiques 
- le "fonds nazi": fonds de livres scolaires allemands de la pcriode nazie. 
- un fonds de documents sur le scoutisme 
- le fonds Ferdinand Buisson qui regroupe notamment des dossiers de presse constitues 

par le fondateur de 1'etablissement. 
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La salle Ferdinand Buisson (ex-CDR) : 
La particularite de ce centre de documentation est la mise a disposition de la totalite des 

collections en acces libre, soit 22 000 ouvrages et 180 titres de periodiques vivants, frangais 
et etrangers. La bibliothdque d: le CDR acquidrent en partie dans le meme champ; leurs 
collections de documents r&ents peuvent donc se recouper, particulierement en ce qui 
conceneles periodiques. Cependant, leCDR met 1'accent sur les documents etrangers et la 
litterature grise. 

L'accroissement des collections 
Outre les dons, legs et echanges, et les ouvrages obtenus par le biais du depot legal, 

1'Institut accrott ses collections par les acquisitions onereuses. largement soutenues grace a 
diverses conventions (CADIST, pdle associe, CNL). Ces convention ainsi que les entrees 
par le depot legal permettent a la bibliotheque de couvrir des champs documentaires bien 
precis: 

- Depot 16gal: la bibliotheque est depositaire d'une partie des exemplaires du depot 
legal en ce qui concerne les sciences de 1'education et re^oit a ce titre la quasi-totalite des 
documents primaires frangais en education (manuels scolaires, annales...), ainsi que de 
nombreuses grandes collections de base en education. 

- CADIST : sciences de l'6ducation et recherche en education (ouvrages frangais ou 
etrangers ainsi que dans la mesure du possible des productions "souterraines". telles que les 
communications a des colloques. thfcses non publi&s, rapports de recherche...). 

- Pole associe : 1'axe d'acquisition qui a ete defmi concerne trois themes qui sont 
l'enseignement technique. agricole et prive; 1'enseignement superieur. europeen et 
francophone; la formation professionnelle. continue et en alternance. 

- Le CNL (convention signee en 1994) : acquisitions frangaises sur des themes 
renouveles chaque annee. Les themes retenus actuellement ont pour intitules : 
integration/exclusion, ecole et politique de la ville; Vespacc scolaire (ecole et architecture); 
autoformation et nouvelles technologies (enseignement a distance, didacticiels... ) 

Depuis quelques annees. il est devenu plus facile pour la biblioth&que d'elaborer une 
politique documentaire dans la mesure ou elle est moins dependante des dons grace aux 
diverses conventions evoquees ci-dessus et a la stabilisation du depot legal. Pour Vannee 
1997, les entrees se repartissent de la maniere suivante : 60% de dons et 40% d'acquisitions 
onereuses, ce qui laisse une plus grande marge de manoeuvre. En outre. depuis janvier 
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1997, la bibliotheque gere Fensemble des credits d'acquisitions documentaires de Vlnstitut, 
ce qui doit contribuer a une rationalisation de la politique d'acquisition. 

Cependant, la direction de 1'etablissement s'etait engagee a doubler la dotation de la 
bibliotheque pour 19986 ; or cclle-ci n'a meme pas suffi a renouveler le budget de 19977 . 
Ces budgds en dents de scie ainsi que le fait que les principales ressources de la 
bibliotheque emanent des diverses conventions, ne permettant d'acqu6rir que dans des 
thematiques imposees, constituent encore des facteurs de blocage. 

3 -Oreanisation et fonctionnement 

Organisation spatiale: 
La disposition des locaux alloues a la biblioth6que par la 1'Institut entraine un certain 

nombre de contraintes : dispersion des espaces publics (separation de la salle Ferdinand 
Buisson et de la salle de lecture), des bureaux (situes de part et rfautre du hall d'accueil au 
rez-de-chaussee et au sous-sol) ainsi que des magasins. 

II existe au total trois magasins (le magasin central, 1'imprimerie, la crypte), dont un seul, 
le magasin central, communique directement avec les espaces de communication au public. 
Un des magasins est situe dans un autre batiment de la rue dTUlm, les sous-sols de 1'eglise 
Notre-Dame du Liban, et les documents sont communiques par 1'intermediaire d'un 
transporteur mecanique souterrain. Le magasin central abrite les ouvrages les plus recents et 
les plus frequemment demandes. Les critdres de repartition des collections de periodiques 
sont la date (avant ou apres 1960) et la langue d'edition (francophone ou non). 

Le manque de place se fait egalement sentir dans les bureaux, souvent exigus, ou 
travaillent en meme temps deux ou trois personnes; ces bureaux ainsi que certaines parties 
des magasins sont envahis par les documents en attente de traitement ou par des fichiers qui 
ont ete enleves de la salle de lecture. Meme probleme dans les espaces publics : la salle 
Ferdinand Buisson est particulidrement petite mais la reorganisation du travail induite par le 
rapprochement bibliotheque-CDR devrait lib6rer un peu de place (suppression de bureaux). 
Quant aux deux halls paralleles qui jouxtent la salle de lecture, ils sont envahis de fichiers, 
bien que la mise en place des OPAC ait permis la suppression de quelques-uns d'entre eux. 

6 Rapport de stage de Catherine Pousset (DCB 6), p. 17. 
7 Reumon du 3 septembre 1998 :1'etat de la documentation a 1'1NRP. 
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Le personnel de Vensemble bibliotMque-CDR: 
Uequipe de la bibliotheque est une equipe "jeune". dans la mesure ou elle est constituee 

d'un personnel largement renouvele depuis le debut des annees 1990; elle est caracterisee en 
outre par une grande variete de statuts. 

- Personnels des bibliotheques : 
Categorie A : 1 conservateur general, 3 conservateurs, 2 bibliothecaires, 4 charges 

d'etudes documentaires. 
Categorie B : 3 secretaires de documcntation. 1 B.A.S., 1 contractuelle. 
Categorie C : 5 magasinim (4 postes sont occupes: le 5eme est vacant et occupe par un 

contractuel). 
- Personnels de 1'administration scolaire : 

1 SASU (secretaire de 1'administration scolaire et universitaire) 
7 agents ou adjoints administratifs 
1 personnel technicien ouvrier 

- Personnels enseignants: 
1 instituteur detache 
1 professeur agrege mise a disposition 

- Personnel de reeherche et formation 
2 ITARF 

- Emplois precaires: 
3 contractuels 
7CES 

organisation des serviees 
La presence d'une equipe relativement restreinte fait que les personnes sont souvent 

polyvalentes. Le decloisonnement des taches entraine par Vinformatisation de la bibliotheque 
renforce cet aspect de 1'organisation du travail, qui se fait autour de cinq grands services, 
auxquels ont ete integrees les personnels de 1'ex-CDR : 

- les acquisitions 
- les periodiques 
- les magasins 
- les catalogues 
- espaces publics 
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De nombreuses personnes sont chargees de fonctions transversales (voir Forganigramme 
en annexes); de meme que certaines taches. telles la vaiorisation se retrouvent "injectees" 
dans differents services. 
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DEUXIEME PARTIE : DES PROJETS AMBITIEUX 

Un certain nombre de chantiers moblisent actuellement les energies, parfois depuis 
plusieurs annees, tandis que de nouvelles echeances se profilent. La plupart de ces projets 
s'articulent autour de 1'informatisation de la bibliotheque. 

A - UINFORMATISATION DE UENSEMBLE BIBLIOTHfeQUE-CDR ET LA 
CONSTITUTION D'UN CATALOGUE COLLECTIF: 

1- Etapes: 
La direction de 1'INRP a fait aboutir en 1996 un projet d'informatisation visant a etablir 

un systeme integre de gestion informatise des differents espaces documentaires (incluant le 
site de Montrouge mais pas celui de Rouen) et une mise en commun des notices au sein d'un 
catalogue collectif. Outre les ameliorations de gestion, ies objectifs plus specifiques a 
1'INRP sont de disposer d'un catalogue unique pour toutes ses ressources bibliographiques 
(qui sont dispersees) et de renforcer la cooperation avec les banques de donnees de 1'Institut. 

Apres un long travail de preparation en amont, l'informatisation a d6bute en 1997. Le 
marche a ete passe en 1996 avec la societe EVER pour 1'acquisition du logiciel LORIS. Les 
el6ments qui ont et6 determinants dans le choix du logiciel etaient la souplesse du svsteme 
(un maximum d'elements parametrables). son evolutivite et sa compatibilite avec un svsteme 
de base de donnees. Les differentes etapes de l'informatisation ont 6te les suivantes : 

- depuis avril 1997 : saisie dans LORIS de toutes les nouvelles acquisitions et debut 
des reprises de fonds, parall&ement a la poursuite de la creation de notices dans BN-Opale. 

- septembre 1997 : saisie des inscriptions lecteurs. 
- septembre 1998 : ouverture du pret informatise. 
- le demier chantier est celui des periodiques. Jusqu'a present 1'informatisation des 

periodiques ne concernait que la gestion interne et le bulletinage des titres vivants, via le 
logiciel Data Trek. La personne responsable des periodiques regle actuellement les 
problemes de parametrage avec la societe EVER La formation doit avoir lieu a la fm de 
1'annee pour pouvoir ouvrir le module periodiques des le debut de 1'annee 1999. 
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2 - Vers un cataloeue unique: 
Le bilan de 1'informatisation est tres positif malgre quelques bemols qui tiennent a la 

complexite du parametrage et au fait qu'une informatisation induit des evolutions constantes 
des methodes de travail : il faut former, encadrer, convaincre, rassurer le personnel par 
rapport a tous ces changements. Outre un eclaircissement du circuit du livre. 
1'informatisation doit regler k long terme le probleme de 1'emiettement des catalogues. qui est 
particulierement deroutant pour le lecteur a 1'INRP. La constitution progressive du catalogue 
unique se fait donc par differents biais : la creation et la localisation de notices dans BN-
Opale, les commandes, la reprise systematique du fonds du CDR (un tiers des 20 000 
ouvrages a deja ete traite), Finformatisation immediate de chaque ouvrage present en 
magasin et demande a la consultation ou au pret par les lecteurs (depuis septembre dernier). 
Enfin, les tichiers des ouvrages en aeces libre dans la salle de lecture ont egalement ete 
retroconvertis. Au total, un peu plus de 23 000 references figurent dans LORIS a ce jour. 
Enfin, la mise en place de LORIS a permis a chacun, a des degres divers, d'acquerir des 
competences nouvelles et un "professionnalisme" qui n'existait pas forcement; elle a 
egalement conduit a un decloisonnement des differentes fonctions dans la mesure ou elles 
s'interpenstrent davantage que par le passe. 

3 - Pgspectives: 

Participation a la prochaine tranche de reconversion : 
La candidature de la bibliotheque pour participer a la prochaine tranche de 

retroconversion a ete acceptee par le ministere. ce qui implique un lourd travail de 
preparation avant avril 1999, notamment en matiere de recolement et de desherbage, 
domaines dans lesquels un effort considcrable a deja ete effectue au cours des dernieres 
annees. Cdte retroconversion concernera un lot de 50 000 notices. 

L'arret de BN-Opale et la migration vers le SU (systeme 
universitaire) ; 

Une autre des actueiles preoccupations de la bibliotheque est 1'arret du reseau BN-Opale 
enjuin prochain et donc Vabsence de "reservoir" en attendant la migration vers le S.U. qui 
se fera au plus tot en 2000. Plusieurs solutions d'attente sont evaluees. mais aucune 
n'apporte de reponse satisfaisante au probleme : ni le recours a OCLC ni le droit de 
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dtevation du CD-ROM BNF pour le haut de jardin n'offriraient de taux de recouvrement 
suffisamment satisfaisant. 

Uarticulation entre le catalogue et les banques de donnees : la 
question d'Emile 1 : 

Llnstitut produit des bases de donnees bibliographiques ou factuelles. Chaque base a ses 
specificites de structure, d'indexation. de mode d'interrogation. d'acces (Internet, 
Minitel...). Uobjectif a terme est d'articuler les references contenues dans ces banques et le 
catalogue unique informatise : 1'INRP a acquis dans ce but le logiciel DORIS, qui doit 
permettre un accds unique et unifie a 1'ensemble des banques de donnees de 1'Institut. La 
bibliothdque travaille actuellement au versement de la base Emile 1 (sous-ensemble de 
LORIS) dans DORIS. Developpee a partir de 1986 par les membres de 1'ex-CDR, Emile 1 
rassemble tous les documents (ouvrages, articles, theses. actes de colloques, litterature 
grise) entres au CDR depuis cette date (environ 12 000 notices). Jusqu'a la aeation du 
catalogue commun des ressources documentaires de 1'INRP en 1997, il a donc joue le role 
de catalogue informatise du CDR. La specificite d'6mile 1 est que chaque notice est enrichie 
d'une analyse d'une quinzaine de lignes, d'une indexation specifique (type FRANCIS) et 
d'une typologie du contenu : reste a savoir sous qudles formes ces elements seront 
transferes dans DORIS. 

B - LES ESPACES PUBLICS : UNE NOUVELLE IMAGE, DE NOUVEAUX 
SERVICES. 

L'annee 1997 a inaugure une transition importante dans le fonctionnement des espaces 
documentaires ouverts au public a 1'INRP. avec la fusion des services de la bibliotheque et 
du CDR, poursuivie a la rentree 1998 par 1'ouverture du pret informatise egalement commun 
aux deux espaces. Le fait que les deux espaces rendent desormais le meme service au meme 
public a conduit a une necessaire harmonisation de leur fonctionnement, en ce qui concerne 
les horaires d'ouverture. les inscriptions des lecteurs et le gestion du pret a domicile. En 
outre, la modernisation de la bibliotheque passe par la mise en place d'un certain nombre de 
nouveaux outils et notamment d'un catalogue commun a la salle de lecture et a la salle 
Ferdinand Buisson qui permet un acabs simplifid pour le lecteur aux ressources des deux 
espaces. 
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1- Poursuite du recentrase sur le public cherehenr 
Depuis le premier septembre 1997, les inscriptions de lecteurs sont communes a la 

biblioth^que et a 1'ex-CDR et gerees dans LORIS par la bibliotheque. Avant cette date, les 
regles de pret et de frequentation propre a chacun des deux espaces contribuaient de fait a 
creer deux lectorats differents. D'un cdte, la bibliothbque accueillait un public tres vaste qui 
se repartissait en deux grandes categories : d'une part les lecteurs qui n'avaient droit qu'a un 
laissez-passer provisoire et qui ne beneficiaient pas du pret; d'autre part les lecteurs 
beneficiant d'une carte annuelle qui conferait a tous un meme droit au prB. De son cote l'ex-
CDR accudllait un public tres nettement oriente vers la recherche et n'autorisait le pret qu'a 
partir du DEA. Les nouvelles regles instaurees il y a un an ont complexifie les modalites de 
pret et de trequentation et renforce le processus de recentrage sur le public chercheur, deja 
amorce par la reorientation des acquisitions. Desormais, il existe trois grandes categories de 
lecteurs (lecteurs emprunteurs, carte annuelle de consultation sur place. laissez-passer 
temporaire). Les lecteurs emprunteurs sont cux-memes divises en trois categories, dont les 
droits sont modules en fonction du statut (nombre d'ouvrages autorises au pret variable entre 
3 et 6 ouvrages, duree du pret variable entre quatorze jours - renouveiabies - et deux mois)8. 
Ces regles s'appliquent a la tbis dans la bibliotheque et au CDR qui a donc elargi 1'accueil et 
le pret, tandis que la bibliotheque les a restreint. En resume, le public non chercheur peut 
aujourd'hui frequenter les deux salles, sans pouvoir emprunter, tandis que les chercheurs 
meme debutants (maitrise ou deuxieme annee d'IUFM) peuvent emprunter partout. 

NB : pour certains types de documents, le CDR a du restreindre les regles de pret pour se 
calquer sur celles de la bibliotheque. Ainsi il ne prete plus les periodiques (sauf aux 
"chercheurs maison"). 

Ces nouvelles regles ont entraine une baisse des prets et une remontee des consultations 
sur place enregistres en fevrier 98.9 Un nouveau bilan a de effectue au premier octobre 
1998 : le nombre total dinscrits (iaissez-passei iriclus) est en baisse chaque annee depuis 
1996. Sur les 9 premiers mois de 1998 on enregistre une baisse de 25% du nombre des 
entrees (par rapport a 1997), de 9,5% des consultations sur place et de 44,6% du nombre de 
prets a domicile.10 

8 Voiren annexes la presentation detaillee de ces nouvelles regles 
9 Bilan des espaces publics en fevrier 1998; chiffres communiques par Ctostophe Pavlides. 
' ® Si on considere 1'ensemble de 1'annee scolaire 97-98, ces chiffres sont ramenes respectivement a un peu 
moins de -25%, -7% et -43,6% (donc des chiffres presque identiques). 
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Qualitativement, les nouvelles inscriptions ont permis une differenciation forte des 
lecteurs. En effti, la totalite des cartes annuelles delivrfes entre septembre 97 et fevrier 98 se 
repartissent comme suit : 67% de cartes de pret. donc destinees aux chercheurs toutes 
categories confondues; 33% de cartes de consultation sans droit au pr& (public non 
chercheur). 

On constate donc que jamais autant de chercheurs en education n'ont frequente les 
espaces documentaires de 1'INRP, Les chiffres confirment le recentrage de 1'ensemble 
documentaire sur le public des chercheurs : la bibliotheque et 1'ex-CDR sont plus pergus 
comme lieu de recharche de dernier recours, au sein d'un reseau de partenaires qui s'est 
Aoffe. Le tassement de la frequentation des etudiants et des professionnels de 1'education 
doit s'interpreter comme le reflet du developpemmt du reseau des bibliotheques 
universitaires (Paris V, VIII et X notamment), de la documentation des IUFM et d'une 
meilleure repartition des roles avec le CNDP et ses services parisiens. On constate cqpendant 
parfois encore un decalage entre le nouveau statut de bibliotheque de reference et de dernier 
recours de la bibliotheque et la perception qu'en ont certains lecteurs, soit qu'ils aient et6 mal 
orientes, soit qu'ils soient confrontes aux lacunes d'un reseau encore en voie de constitution 
(sans parler de la fermeture du centre de documentation pedagogique du CNDP rue Jacob). 

2- ouverture du pret informatise 
Le 14 septembre 1'ouverture du pret dans LORIS a acheve le passage de deux systemes 

manuels dotes de regles differentes a un systeme informatise unique. Le systeme permet une 
plus grande souplesse pour le lecteur qui peut rendre dans une salle un livre emprunte dans 
1'autre et facilite le travail des personnes chargees du pret pour qui le "compte" du lecteur est 
transparent quelle que soit la salle dans laquelle il a cmprunte. Toutetois. il faut souligner 
que le pret est entierement informatise a la bibliotheque tandis qu'au CDR, le pret 
informatise coexiste encore avec 1'ancien systeme manuel. En effet, les ouvrages pretes a la 
bibliotheque sont ceux qui se trouvent en magasin : tous les ouvrages entres depuis 1994 se 
trouvent dans LORIS; les ouvrages anterieurs demandes par un lecteur mais qui ne se 
trouvent pas encore dans la base font 1'objet d'un traitemcnt rapide (exemplarisation) en 
magasin qui le rendent disponibles pour un pret informatique. Au CDR, seul un tiers des 
ouvrages pretables ont ete exemplarises (mais tous le seront a terme), ainsi que tous les 
ouvrages entres depuis 97. Chaque ouvrage prete manuellement est informatise a son retour. 
Ce systeme permet dans les deux espaces de traiter en priorite les ouvrages qui sont le plus 
consultes. 
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3 - De nouveaux outils 

Le eatalogue 
La mise a disposition des lecteurs de nouveaux outils contribuant a une meilleure 

visibilite des fonds constitue le dernier volet de Pamelioration des services rendus au public. 
La rentree 97 avait vu 1'installation du catalogue informatise sur un poste de 

renseignement dans la salle de lecture, permettant egalement le consultation d'Emile 1 tx 
dlnternet. Mais depuis juillet 98, deux postes permettent au lecteur d'acceder librement a la 
version web du catalogue LORIS, commun aux deux fonds, dans la salle des fichiers; de 
memeqiiun autreposte en salle Ferdinand Buisson. Ces ameliorations favorisent une plus 
grande autonomie du lecteur ainsi que son appropriation des outils de recherche. Enfin, ces 
postes remedient a 1'etancheite qui existe du fait de la separation physique des deux espaces 
puisque le lecteur peut savoir oii qu'il soit, et en temps reel, ou se trouvent les ouvrages dont 
il a besoin et s'ils sont disponibles, en pret, en commande... 

Ouverture du site web de 1'INRP 
La mise en place de pages de pr6sentation detaillee fournissant une information pertinente 

et ciblee sur 1'Institut (actualite, missions, ressources. presentation des departements, des 14 
banques de donnees alimentees par les differentes equipes de recherche...) constitue une 
amelioration essentielle. Outre 1'acces a distance au catalogue de la bibliotheque et aux bases 
de donnees consultables via Internet ct 1'existcnce de nombreux liens qui ameliorent les 
serxices au public, ce site constitue un outil de promotion et de communication pour 1'INRP 
qui cherche a clarifier son image et a affirmer son identite (besoin d'autant plus pressant 
apres les recentes rumeurs de disparition totale ou partielle). La bibliotheque fait donc tres 
largement partie prenante de cette "vitrine". 

Le reseau de CD-Roms 
Un reseau de CD-Roms a ete installe en janvier 1998. Les lecteurs ont acces a deux 

postes en salle de lecture et un poste en salle Ferdinand Buisson, d'ou ils peuvent consulter 
divers CD-Roms specialises ou non en sciences de Veducation : les diffcrentes versions de 
FRANCIS, ERIC, Education library, Catalogue general de la BNF (avant 1970), Myriade, 
Docthese, VEncyciopedie Hachette... 

Uacces des usagers a Intemet demeure tres restreint car la bibliotheque reflechit 
encore aux modalites de consultation et d'utilisation a dSfmir. Pour le moment, les lecteurs 
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peuvent consulter une selection de sites en salle Ferdinand Buisson, mais dont les liens sont 
brides. 

4- Des horaires elareis 
La bibliotheque n'est totalement fermee que quelques jours dans 1'annee (des horaires 

r6duits sont appliques pendant les vacances d'ete et de Noel). Dq>uis le mois de janvier 98, 
dans le cadre du service unifie des deux espaces, les horaires d'ouverture du CDR ont €t€ 

calques sur ceux de la bibliotheque, donc elargis (soit une ouverture hebdomadaire de 45h 
au lieu de 37h30). 

5 - Des idees a developper 
Le 4 septembre. une reunion rassemblant tous les services de la bibliotheque a permis de 

faire le bilan des ameliorations apportees dans les services rendus au public, mais aussi de 
debattre des ameliorations a venir. La qualite de 1'accueil et du renseignement restent au 
coeur des preoccupations. Les questions qui devraient mobiliser une reflexion au cours des 
mois a venir sont les suivantes: 

La formation des usagers : 
Et en priorite, celle des cherchairs de 1'INRP et de leur reseau (par exemple Jes 

enseignants associes qui alimentent les banques de donnees). qui n'ont pas toujours 
connaissance des outils mis a leur disposition, en particulier les nouveaux outils tels le 
reseau de CD-Roms. U est vrai qu'une publicite suffisante n'a probablement pas ete assuree 
en ce qui concerne ces nouveaux outils. Les seminaires de presentation des outils utiles a la 
recherche en education (specifiques ou non a 1'INRP) qui ont actuellement lieu a l'ex-CDR 
(accueil de groupes venant de diverses universites) pourront servir de galop d'essai a la mise 
en place d'une future formation des chercheurs, dont les modalites restent a defmir. 

NB : si les cho*cheurs maison constituent le public-cibie prioritaire de ces formations. il 
faut souligner qu'il cxiste une dcmandc exterieure (mcme si clle est modeste). 

L'information des usagers (et des usagers potentiels), qui passe par une 
meilleure diffusion de 1'information sur les missions de 1'INRP et ses ressources. Unc 
plaquette avait ete editee dans ce but en 1996, mais elle est actuellement epuisee et 
demanderait unc rcmisc a jour sur de nombreux points. La solution plus souple d'un 
encartage contenant des fiches amoviblcs (plus taciles a remettre a jour qu'une plaqurtte) 
serait privilegiee, mais elle necessite cependant des credits dont la bibliotheque ne dispose 
pas pour 1'instant. 
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De mani&re plus generale. il apparait indispensable pour 1'Institut de mieux se positionna 
par rapport a 1'ensemble du reseau national de centres de ressources specialises en 
documentation pedagogique afin de pouvoir (re)orienter au mieux les lecteurs. Or les 
partenaires ne sont pas toujours clairement identifies (ni identifiablesj; il est donc difficile de 
savoir comment se partagent les ressources et de creer des liens, a fortiori un veritable 
partenariat. Signalons toutefois que la bibliotheque a affiche une liste des principaux centres 
de recours dont dispose le public et qu'elle tient egalement depuis peu k disposition au 
bureau de renseignement de la salle de lecture une liste des etablissements complementaires 
(le CNDP et son reseau. les IUFM parisiens, les universites, le Centre International 
d'Etudes Pedagogiques, la Joie par les livres...) avec leurs coordonnees completes (adresse, 
telephone, site Internet...). Outre la connaissance des tiablissements complementaires, 
Famelioration du renseignement ne pourra pas se faire sans une connaissance parfaite des 
deux salles (salle de lecture et salle Ferdinand Buisson) de la part des personnes chargees 
des permanences, ni sans une meilleure connaissance des activites des equipes de recherche 
de la maison. 

Aequisltion de nouveau materiel : les investissements prioritaires en tmne 
d'equipement informatique pour 1999 concernent l'acquisition de nouvelles licences ou de 
tours complementaires pour le reseau de CD-roms mis a disposition du public dans la salle 
des fichiers. La question du nombre de postes permettant la consultation du catalogue de la 
bibliothdque dans sa version client-serveur est plus pretKCupante car ils sont deja 
insuffisants. 
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TROISIEME PARTIE 
BILAN DU STAGE 

Mon activite a la bibiiotheque pendant ces trois mois de stage a ete esseitiellement centree 
sur le service public, comme il avait ete convenu avec Madame Soula, directrice de la 
bibliotheque et Monsieur Pavlides, responsable des espaces publics. J'ai ainsi ete conduite a 
effectuer des permanences sur tous les postes de service public (banque de pret, accueil et 
inscription des lecteurs, permanences dans la salle de lecture et dans la salle Ferdinand 
Buisson) et a beneficier de la formation au pret informatise organisee par la societe EVER. 
Cependant, j'ai egalement ete conduite a effectuer reguliferement des taches de magasinage, 
de catalogage, de recherches bibliographiques pour le service du PEB. J'ai de plus rencontre 
individuellement les responsables de chaque service dc la bibliotheque, a une ou deux 
reprises pour des entretiens approfondis. Outre la disponibilitc de mes interlocuteurs. mon 
immersion immediate dans la bibliotheque a ete facilite par le fait que je sois conviee a 
assister a toutes les reunions, des plus "officielles" (rassemblant 1'ensemble des services de 
la bibliotheque ou du departement Ressources et communication) aux plus "confidentielles", 
qui reunissaient les responsables de la bibliotheque et oii etaient debattues des questions 
parfois delicates du fait de leur dimension politique. 

La gestion de mon temps a pu s'effectuer de maniere tres souple : mon responsable de 
stage m'a permis de mbrganiser comme je le souhaitais a l'interieur des horaires que je 
devais a la bibliothdque (hormis les permanences qui etaient planifiees a 1'avance pour 
chaque semaine); de mon cotc j'ai essaye de me rendre toujours disponible lorsque l'on avait 
besoin de moi pour effectuer un remplacement, parfois de maniere impromptue, ou pour 
echanger les horaires d'une permanence... 

A - LE SERVICE PUBLIC 

J'ai ete integree au planning des permanences de maniere graduelle sur toute la duree du 
stage : de maniere immediate pour les permanences au poste de renseignement en salle de 
lecture et en salle Ferdinand Buisson (formations la deuxieme semaine et integration au 
planning la troisieme semaine); a la mi-octobre pour les permanences a la banque de pret et 
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courant novembre pour les permanences a Vaccueil. J'ai donc eu Voccasion d'effectuer entre 
deux et quatre permanences par semaine en moyenne (tranches variables entre deux ct trois 
heures selon le poste). Pendant la premiere partie du stage, j'ai surtout alteme les 
permanences en salle de lecture et en salle Ferdinand Buissson (ex-CDR); ces dernieres se 
sont espacees au mois de novembre au profit de Vaccueil et de la banque de pret. tandis que 
mes permanences en salle de lecture sont restees stables. 

1- La salle de lecture et la salle Ferdinand Buisson fex-CDR): 
Cdte integration rapide a Vequipe a ete tres benefique a plusieurs points de vue. Le travail 

au contact du public revet un aspect a la fois tres intensif et formateur : obligation d'acquerir 
rapidement une autonomie et un certain nombre de reflexes. de meme qu'une connaissance 
des fonds et des instruments de recherche (qui sont particuli&rement disperses a la 
bibliotheque en ce qui concerne les catalogues traditionnels). D'autre part, le poste de 
renseignement des lecteurs a ete strategique pour moi dans la mesure oii j'ai ete conduite a 
faire appel aux competences diverses de chacun (telle personne etant specialiste des 
periodiques. telle autre de la documentation administrative...) et donc a nouer des contacts 
rapides. 

La formation a la salle de lecture a consiste en une visite detailMe de la salle et en une 
permanmce effectuee en tandem avec le responsable des espaces publics. Elle a ete un peu 
plus rapide au CDR, mais cela a ete compense par le fait que cette salle comprenait alors les 
bureaux de deux personnes auxquellesje pouvais faire facilement appel en cas de difficulte. 

La fagon de travailler et de renseigner est sensiblement differente dans les deux salles, ce 
qui tient a la fois a ia frequentation du public et au mode d'acccs aux documents. 

La salle Ferdinand Buisson : la personne qui se trouve en salle Ferdinand 
Buisson se charge a la fois du pret et du renseignement, contrairement a celic qui est en 
bibliotheque. Mais le public y est plus restreint, d'une part parce-que cette salle a ete 
traditionnellemcnt ouverte aux cherchcurs et notamment aux chercheurs maison, qui 
constituent un public d'habitues, dautre part parce-que ies effets d'une ouverture a un 
public beaucoup plus large ne se font pas encore pleinement ressentir, meme si on note une 
evolution. D'autre part, tous les ouvrages sont en librc-acces et les catalogues unifics (un 
fichier papier auteurs et matieres avant 1986, puis ia base de donnees Hmilc 1). La personne 
en charge de la salie est donc moins monopolisee par Vorientation du lecteur et peut se 
consacrer avec lui a Vapprofondissement de recherches bibliographiques. Son concours est 
d'ailleurs souvent indispensable pour Vinterrogation d'Emile 1, qui n'est pas tres aisee, du 
fait d'une indexation et surtout de modes de requetes complexes. 
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La salle de lecture : le public y est nettement plus affluent et les demandes 
extremement variees. Elle regroupe des documents qui font le point sur les grandes 
questions educatives du moment ou offrent l'etat des lieux de 1'univers scolaire en France et 
a l'etranger, ainsi que diverses series de textes officiels qui sont tres consultees : Recueil des 
kns et reglements, Bulletin officiel... La personne en charge de la salle joue beaucoup plus 
un rdle d'orientation du lecteur et d'explication du fonctionnement de la bibliotheque, qui est 
plus complexe qu'en salle Ferdinand Buisson. Tout d'abord, la multiplication des catalogues 
(qui parfois se recoupent) est assez deroutante pour le lecteur : "catalogues noirs" pour les 
documents entres a la bibliotheque avant 1930, fichiers auteurs et matieres 1950-1994 (la 
partie matiere etant particulierement peu maniable), enfin catalogue informatise pour les 
ouvrages entres depuis 1994 et les ouvrages de la salle de lecture11. D'autre part, deux 
systemes de classement des ouvrages se superposent: la CDU en salle de lecture et les cotes 
de classemmt en magasin : la confusion est souvent frequente dans 1'esprit du lecteur. D'une 
maniere generale, on le renseigne rapidement : recherche de quelques references qui lui 
serviront depoint de depart. demonstration de 1'utilisation deVOPAC... et on approfondit la 
recherche quand on en a le temps, quitte a y revenir un peu plus tard. 

Le travail de renseignement en salle de lecture a souvent ete tr6s intense, notamment 
durant les vacances de la toussaint, marquees par Vaffluence du public etudiant; au cours de 
telles periodes. la presence de deux personnes en salle ne serait pas superflue. En ce qui 
concerne Vorganisation des permanences, la participation de tous les conservateurs, 
bibliothecaires ou documentalistes au renseignement est enrichissante; elle a parfois pour 
contrepartie Vinegalite dans la qualite du service rendu. 

Le travail dans les deux salles a donc ete tr6s complcmentaire et enrichissant. II m'a 
en outre permis de me familiariser avec la manipulation ou la demonstration de divers outils 
informatiques : les CD-Roms, le catalogue sous LORIS, le Pancatalogue... 

2 - La banque de pret et 1'accueil 
Le travail a Vaccueil comme a la banque de pret a connu des transformations recentes : 

mise en application des nouvelles regles de frequentation et de pret (voir en annexes) et 
informatisation des inscriptions des lecteurs a Vaccueil a la rentree 1997; informatisation du 
pret qui a coincid6 avec mon arrivee a la bibliothajue. 

11 Sans compter les inventaires sp&ifiques a certains fonds un peu particuliers: Mimoires et documents du 
Musee pedagogiques, programmes et instructions, rapports dejurys de concours... 
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Le rythme de travail I la banque de pret est generalement assez soutenu jusqu'a 17 
heures. heure a laquelle la communication des ouvrages en magasin s'arrete. 11 faut verifier 
que les cotes inscrites par les lecteurs correspondent bicn aux cotes des magasins. Le pr& 
inlormatique introduit une simplification appreciable du travail par rapport a 1'ancien svstdme 
manuel, malgre quelques tatonnemcnts inevitables quand on experimentc un nouveau 
systeme; en outrc il est plus rationncl dans la mesure ou il accorde aux lecteurs les memes 
droits et les memes passe-droits eventuels (prolongation). Cette rigidite plus grande du 
systeme n'est pas toujours bien percue par les personnes en charge de la banquc de pret dont 
le rapport au public se trouve modifie. 

Le travail & l'acaieil est un de ceux qui permet de cerner de mieux le public qui se 
presente a la bibliotheque. La personne en charge de 1'accueil ne se cantonne pas a 
l'inscription des lectcurs. dans la mesure oii elle est bien souvent amenee a renseigner le 
lecteur sur le fonctionnement de la bibliotheque, 1'utilisation des fichiers...tout comme la 
personne de la banque de pret. Soulignons que la mise en application des nouvelles regles de 
pret, qui sont relativement complexes, n'est pas toujours facile; d'autre part, des personnes 
qui avaient jusqiValors droit au pra passent parfois dans la categorie "consultation sur place 
imiquement", ce qui n'est pas toujours simple a faire admettre. 

B - AUTRES ACTIVITKS 

1 - Magasinage. catalogaee: 
I'ai ete amenee a travailler a plusieurs reprises dans les magasins, au magasin central et a 

1a crypte. ce qui m'a permis d'apprehender, en complement de mon travail a la banque dc 
pret. la circulation des documents. Une caracteristique interessante dans Forganisation du 
travail a la bibliotheque est 1a participation des magasiniers a la saisie des ouvrages dans 
LORTS pour l'informatisation de chaque exemplaire qui est demande a la consultation par un 
lecteur. J'ai donc ete amenee dans ce cadre a effectuer du catalogage "a la volee" : recherche 
du titre dans la base, creation de 1a notice simplifiee quand elie n'existe pas encore, 
exemplarisation... 

2- Recherches bibliographiques: 
J'ai egalement ele amenee a effectuer des recherches bibliographiques ponctuelles pour le 

service du PEB, notamment en ce qui concerne des documents anterieurs a 1930 dont les 
references ne sont pas les plus facilement reperables : leur recherche dans les catalogues 
noirs s'apparente bien souvent aujeu depiste... On m'a egalement confie 1a prise en charge 
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d'une demande parvenue par courrier de F&ranger : traduction, mise au point de la 
bibliographie a partir de differents outils (catalogue LORIS, Emile 1, Francis...), redaction 
de la reponse... 
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CONCLUSION 

J'ai eu la chance pendant ces trois mois de travailler dans une ambiance stimulante, au 
sein d'une equipe soud6e et motivee autour d'un projet commun de longue haleine: affirmer 
et consolider l'identit6 de la bibliothdque comme bibliotheque de recherche et de dernier 
recours sur un plan national et international, mais aussi poursuivre les efforts qui ont ete 
menes depuis plusieurs annees pour rendre a la bibliotheque une place centrale dans 1'Institut 
(comme en temoignent sa migration recente VCTS le departement Ressources et 
communication et son role dans le travail de reorganisation et de mise en reseau des 
ressources de 1'Institut). 

J'ai apprecie de ne pas etre cantonee a une fonction unique; ce qui m'a permis 
d'apprehender de nombreux aspects du travail en bibliotheque, les taches les plus courantes 
aussi bien que les responsabilites qui sont celles d'un conservateur. Le fait d'avoir "tourne" 
sur autant de postes m'a permis d'avoir des contacts avec tous les types de personnels, ce 
qui a ete facilite par 1'excellent accueil qui m'a ete reserve de maniere gen6rale, et donc de 
multiplier les points de vue sur la bibliotheque et son fonctionnement. Mes interlocuteurs ont 
fait en sorte que ce stage se deroule dans un climat de transparence, oii il m'a ete possible de 
poser toutes les questions; j'ai egalement apprecie la confiance qui m'a ete temoignee et le 
fait que mes eventuelles remarques ou suggestions aient toujours ete sollicitees et ecoutees. 
Je les en remercie tous. 
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ANNEXES 

1- Calendrier du stage 
2- Organigramme de 1'INRP 
3- Organigramme de la bibliotheque 
4- Nouvelles regles d'inscription 



CALENDRIER DU STAGE 

Lundi 31 aout : accueil par mon responsable de stage, Madame Soula et par Monsieur 
Pavlides, responsable des espaces publics. 

Mardi ler septembre: entretien avec Marie-Joelle Tarin, responsable des acquisitions. 

Jeudi 3 septembre: reunion de la bibliotheque, elargie a d'autres responsables, sur 1'etat de 
la documentation a 1'INRP. 
Visite des magasins et entretien avec leur responsable, Denis Blanc. 

Vendredi 4 septembre : reunion (bibliotheque). Lamelioration du service au public : bilan 
1997 et perspectives 98-99. 

Lundi 7 septembre: formation salle de lecture (en vue d'une integration au planning des 
pennanences). 

Mardi 8 septembre : presentation detaillee de la salle Ferdinand Buisson. Formation a 
l'interrogation d'Emile 1 (integration au planning des permanences des le mercredi 9). 

Vendredi 11 septembre: reunion du departement Ressource de communication. 

Lundi 14 septembre: ouverture du pret informatise. 

Mardi 15 septembrc: formation LORIS (pret informatise). 

Jeudi 17 septembre : entretien avec Helene Fortin, responsable du PEB et de la 
documentation administrative. Bilan de 1'activite du PEB depuis son arrivee a la 
bibliotheque. 

4 



Mardi 22 septembre: reunion interne. 
- Annonce de 1'inspeetion prevue pour la fin du mois d'octobre. 
- La question du catalogue collectif et des banques de donnees. 

Jeudi 24 septembre : entretien avec Claudine Elaidi, responsable des p6riodiques. 
Demonstration du logiciel Data Trek. 

Jeudi ler octobre: formation banque de pret. 

Vendredi 2 octobre: entretien avec Chantal Sibille, responsable du catalogue 

Lundi 5 octobre : formation PEB. 

Jeudi 8 octobre: recherches bibliographiques pour le PEB. 

Mardi 13 octobre: formation magasinage (magasin central). notamment a la saisie de notices 
simplifiees dans LORIS. 

Lundi 19 octobre : reunion interne. Preparation de 1'inspection effectuee par Monsieur 
Pallier. 

Mercredi 28 octobre: remplacement a la "crypte" (autre partie des magasins). 

Semaine du 26 au 30 octobre : vacances scolaires. toujours marquees par une affluence 
massive des lecteurs. Prise en charge d'une demande de renseignements bibliographiques 
emanant de 1'etranger. 

Semaine du 2 au 6 novembre : largement consaaee au service public: plusieurs 
remplacements. 

Lundi 9 novembre: formation accueil (inscription informatisee des lecteurs). 
Semaine du 9 au 13 novembre et du 16 au 20 : integration au planning des permanences 
accueil, en plus des autres. 

Jeudi 19 novembre: Reunion des responsables de la bibliotheque, 
- Les besoins en formation et en materiel pour 1999. 



- Reorganisation du travail au CDR. 
Entrdien avec Claudine Elaidi. responsable des periodiques. Bilan du recolement depuis 
arrivee. Mise en place du module Periodiques dans LORIS. 

Vendredi 20 : bilan du stage avec Monsieur Pavlides et Madame Soula. 
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Ch. PavlidKs septembre 1998 

INSCRIPTION ET 
REINSCRIPTION DES LECTEURS 

Rentree 1998 

1) LES CATEGORIES DE LECTEURS VIS-A-VIS DU PRET 

2) REPARTITION DES LECTEURS PAR CATEGQRIE 

3) PROCEDURE DINSCRIPTIQN 

4) PIECES A FOURNIR POUR L'INSCRIPTION 
ET LA REINSCRIPTION 



I 1) LES CATEGORIES DE LECTEURS VIS-A-VIS DU PRET 

La rentrde 1998 voit le maintien de la sdparation introduite en 1997 entre lecteurs ayant droit au 
pret (les chercheurs) et lecteurs n'y ayant plus droit (les autres). En particulier, les etudiants 
de Iicence, de lfere annee d'IUFM, et la plupart des enseignants non chercheurs 
n'ont toujours plus droit au pret. 

Voici les grandes ligies de la r6partition des lecteurs entrc catdgories (le ddtail par statut de lecteur 
est donn6 dans les pages suivantes), sachant que lorsquun lecteur peut se rattacher d plusieurs 
catigories, on le rattache d celle qui lui est le plus favorable : 

A. Lecteur emorunteur : categnries t k 3 

1. Chercheur maison 
On inscrit en catdgorie 1 essentiellement les chercheurs INRP, mais aussi les 

inspecteuis g6n6raux et les repr6sentants du ministire. 
Ils peuvent emprunter 10 ouvrages pour 2 mois, renouvelables de mois en mois. 

2. Chercheur ext6rieur 
On inscrit en cat6gorie 2 les chercheurs ext6rieurs, associ6s ou non h l'INRP, k 

partir du doctorat jusqu'aux enseignants-chercheurs, dds lors que leur recherche porte sur 
l'6ducation et/ou la foimation. Lorsque des enseignants associ6s h l'INRP demandent h passer 
dans cette cat6gorie on peut les y autoriser. 

Ils peuvent emprunter 6 ouvrages pour 4 semaines, renouvelables 2 fois. 

3. Apprcnti chercheur 
On inscrit en cat6gorie 3 les 2e annde d'IUFM, les dtudiants de maftrise ou DEA 

dds lors que leur recherche porte sur l'6ducation et/ou la formation, les enseignants associ6s i 
1'INRP. les IPR, les biblioth6caires et documentalistes de l'6ducation nationale. 

Ils peuvent emprunter 3 ouvrages pour 2 semaines, renouvelables 1 fois. 

B. Lecteur non emnrunteur : categories 4 et 5 

4. Carte annuelle sans pr§t, dite caite de consultation 
On inscrit en cat6gorie 4 les enseignants (et non-enseignants du systeme 6ducatif 

et autres professionnels de la formation) ne menant pas de recherche, les ldre ann6e d'IUFM et 
autres candidats aux concours de l'6ducation nationale ne menant pas de recherche, les 6tudiants 
en licence de sciences de l'6ducation. 

Ds ne peuvent pas emprunter. 

5. Laissez-passer temporaire 
On inscrit en cat6gorie 5 les visiteurs de passage qui justifient d'une recherche 

ponctuelle sur l'6ducation et/ou la formation; cependant on refuse meme le laissez-passer aux 
lyc6ens et aux parents. 

Ils ne puvent pas emprunter. 

A, Pour memwre ; categqries 6 a 9 
Sont regroup6es ici pour m6moire 4 cat6gories de "lecteurs" qui en fait ne se rencontrent pas lors 
de 1'inscription des lecteurs-personnes physiques, mais qui doivent etre prises en compte si l'on 
veut g6rer la totalitS des sorties de documents hors de la bibliothdque : 

6. PEB 
7. Relieurs 
8. Expositions 
9. D6partements 

Les personnes qui inscrivent & 1'accueil n'utilisent pas ces cat6gories. 
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[ 2) REPARTITION DES LECTEURS PAR CATEGORIE | 

L'inscription des lecteurs suppose un choix entre 6 cas (soit l'une des catdgories 1 & 5, soit refus 
dlnscrire), Certains cas sont dvidents, d'autres ndccssiteront 1'avis d'un responsable; mais le 
plis important est de bien distinguer entre ceux qui ont droit au pret et ceux qui ne peuvent que 
consulter sur place. 

Par ailleurs, on peut par exemple faire un laissez-passer (cat.5) & un leeteur qui aurait 
dventuellement droit au pret, dans le cas ou il n'a pas de justificatifs; ce lecteur pourra par la suite 
rejoindre sa catdgorie "naturelle" lorsqull aura foumi ces pidces. 

Remarque importante: de manidre g^ndrale, le thdme de recherche compte autant (voire plus) 
que le statut administratif ou professionnel du lecteur potentiel. II est donc indispensable de 
demanderle tiidme de recherche avantde commencer l'inscription. 

Voici maintenant quelques itgles pour inscrire chaque lecteur dans la catdgorie a priori la plus 
pertinente: 

A, LES CHERCHIURS, ENSEIGNANTS ET ACTFJIRS BTJ SVSTFMF 

* Les chereheurs INRP. quelque soit leur statut administratif: cat. 1 (chercheur maison) 

* Les enseignants-chercheurs (maitres de confdrence [MC], professeurs d'Universit6 
[PU]), autres enseignants dn sunerienr (maitres assistants, PRAG, ATER, AMN..., 
enseignants d'IUFM de tout statut..), autre cherchenrs (CNRS...): 

- s'ils sont de la filidrc sciences de 1'education : cat. 2 (chercheur exterieur) 
- s'ils sont d'une autre filidre (histoire, sociologie...) mais que leur recherche porte sur 

Veducation et ou la formation (histoire de l'6ducation, sociologie de Vdducation...) ; cat. 2 
(chercheur exterieur) 

- si leur recherche est sans lien avec Fdducation : cat. 4 (carte sans pret) ou 5 
(laissez-passer) 

* Les chercheurs associes k une 6quipe INRP, quelque soit leur statut administratif: cat. 2 
(chercheur exterieur) 

* Les renresentants du ministfrre. membres du cabinet du ministre, membres de 
radministration centrale (ex : le directeur de la DEP...): cat.l (chercheur maison) 

* Les inspecteurs generaux CIGEN. IGAEN. IGB) : cat. 1 (chercheur maison) 

* Les enseignants du primaire finstitiiteiirs. professeurs des 6coles) et du secnnriaire 
(colldges, lycdes) , et les non enseignants du svstfeme edncatif : rat 4 (carte sans 
pret) sauf exceptions (demander en cas de doute au responsable). Voici les principales 
exceptions: 

- checheurs associds h 1'INRP : cat. 2 (chercheur exterieur) 
- enseignants associ6s h. 1'INRP, ou collaborant avec 1'INRP sous une forme ou une autre 

: cat. 3 (apprenti chercheur), voire cat. 2 (chercheur exterieur) s ils le justifient (par 
exemple ceux qui alimentent les banques de donndes) 

- stagiaires en 2e ann6e d'IUFM : cat. 3 (apprenti chercheur) 
- enseignants et non enseignants prdparant par ailleurs un doctorat (th6se) sur un sujet li6 

& Vdducation : cat. 2 (chercheur extirieur) 
- enseignants pr6parant par aiUeurs une maitrise ou un DEA sur un sujet li6 & l'6ducation : 

cat. 3 (apprenti chercheur) 
- enseignants pr6parant un m6moire de recherche sur l'6ducation dans un cadre non 

universitaire : cat. 3 (apprenti chercheur) 
- inspecteurs p6dagogiques r6gionaux (IPR) : cat. 3 (apprenti chereheur) 
- documentalistes et biblioth6caires : cat. 3 (apprenti chercheur) 

* les educateurs let futurs educateurs) de ieunes enfants : cat. 4 (carte sans pret) 

* les professionnels de la fnrmatinn ri'adnltes : cat. 4 (carte sans pret) 

I ,  



B.LES ETTTMANTS 

* Les doctnranfs (thdse en cours) : 
- s'ils sont de la filidre sciences de 1'education : cat. 2 (ehercheur exterieur) 
- s'ils sont d'une autre Elidre (histoire, sociologie.,.) mais que leur recherche porte sur 

Veducation et ou la formation (histoire de l'6ducation, sociologie de Vdducation...) : cat. 2 
(chercheur exterieur) 

- si leur recherche n'est pas centr6e sur Vdducation et la formation. mais qu ils ont un 
besoin ponctuel de documentation sur Veducation ou la formation : cat. 5 (laissez-passer) 

- si leur recherche est sans lien avec V6ducation : refus d'inscription et renvoi sur les 
bibliothdques universitaires 

* Les etudiants de maitrise et de DEA : 
- s'ils sont de la filidre sciences de Veducation : cat. 3 (apprenti chercheur) 
- s'ils sont d'une autre filidre (histoire, sociologie...) mais que leur recherche porte sur 

Viducation etlou la formation (histoire de 1'dducation, sociologie de 1'dducation...) : cat. 3 
(apprenti chercheur) 

- si leur recherche n'est pas centrde sur l'6ducation et la formation, mais qu'ils ont un 
besoin ponctuel de documentation sur Veducation ou laformation : cat. 5 (laissez-passer) 

- si leur recherche est sans lien avec l'6ducation : refus d'inscription et renvoi sur les 
bibliothdques universitaires 

* Les etudiants d'TTTFM et les autres 6tudiants pr6parant (y compris par le CNED) des 
concours d'enseignant ou des concours de non enseignant du systdme 6ducatif: 

- les 2ime annie dlUFM : cat. 3 (apprenti chercheur) 
- les ldre ann6e d'IUFM, et tous les autres (prdparant les CAPES, agr6gations, PLP2, 

CAPET, etc...) : cat. 4 (carte sans pret) 

* Les etudiants de licenre : 
- s'ils sont de la filidre sciences de Veducation : cat. 4 (carte sans pret ) 
- s'ils sont d'une autre filidre, mais qu'ils ont un besoin ponctuel de documentation sur 

Veducation ou la formation : cat. 5 (laissez-passer) 
- dans tous les autres cas, refus d'inseription et renvoi sur les biblioth&ques 

universitaires 

* Les etudiants de ler cvcle : DEUG. DEUST, IUT (DUT), STS (BTS) et classes 
pr6paratoires (CPGE): refus d'inscription et renvoi sur les bibliothdques universitaires (et sur 
les QDI pour les BTS et les classes pr6pas). Pour ces cat6gories, meme le laissez-passer (cat.5) 
doit etre exceptionnel: par exemple, pour des 6tudiants dc DEUG ayant un module consacrd aux 
sciences de l'6ducation. 

C. LES "AUTRF.S" 

* les retraites anciens enseignants ou professionnels de l'6ducation : 
- s'ils ont une demande pr6cise, cibl6e. et pertinente par rapport au fonds de la 

bibliothfcque : cat. 5 (laissez-passer) 
- sinon, refus d'inscription et r6orientation sur les bibliothdques publiques (au 

besoin, demander la personne en salle ou le responsable des espaces publics pour conseillcr la 
bibliothdque la plus adapt6e h leur demande) 

- exception : les chercheurs retrait6s, s'ils continuent k mener des recherches ou I publier, 
peuvent etre inscrits dans la meme cat6gorie que s'ils 6taient encore en activit6 professionnelle. 

* Les Ivcfens et leurs parents. les parents d'6tudiants : refus total d'inscription, et 
renvoi des lyc6ens sur leur CDI et surles bibliothdques municipales 

* Autres eas il y a. en tout 6tat de cause, 2 cas pour lesquels on fera quand merne au moins 
un laissez-passer (cat.5) k ceux de nos visiteurs qui ne rentrent pas dans les cat6gories ci-dessus : 

- s'ils ont trouv6 la ref6rence de documents de notre fonds dans un catalogue collectif 
interrogeable k distance (Myriade...) et que nous sommes a priori les seuls h avoir ces documents: 

- s'ils sont envoy6s par la Bibliotiieque nationale de France, au titre de notre statut de pole 
associd h la BNF. 



3) PROCEDURE D'INSCRIPTIQN 

L'inscription et la rfinscription se font toujours & la fois sur Loris et sur une carte manuelle (grise. 
blanche ou bleue selon les catdgories). 

1. INSCRIPTION SIJR LORIS 

Les inscriptions se font comme en 1997 h l'accueil de la bibliothdque. 

a) Cartes annuelles (grise et blanche): pas de changement par rapport k l'an demier, le systime 
reconnait automatiquement, pour une premidre inscription, qu'elle est valable jusqu'au 
31/08/1999. Par contre, pensez d changer la date de validite pour toutes les reinscriptions. 

b) Laissez-passer : pas de changement non plus, mais pensez h saisir la date de fin et de 
renouvellement, puisqu'il est valable 2 semaines. 

2. CARTES MANUELLES 

a) Carte annuelle de pret (grise): afin de reconnaitre les cartes k jour d'inscription pour 1998-
1999, on colle une pastille rouge entre la signature et le code-barre. Sur cette pastille, on prdcise 
la catdgorie (1,2 ou 3) pour que le lecteur connaisse ses droits. 

b) Carte annuelle de consultation sur place (blanche) : on colle aussi une pastille rouge pour 
l inscription 1998-1999, mais il est inutile d'6crire dessus la catdgorie (puisque ce ne peut etre 
que la catdgorie 4). 

c) Laissez-passer: pas de pastille, on se contente de marquer, comme avant, la date de ddbut et la 
date de fin. 

3. RAPPEL i OITELS DROITS AVEC OIJELLE CARTE PE PRET ? 

Les 3 catdgories de carte de pret (grise) correspondent ddsormais h des droits diffdrents (mais il 
sera facile de faire des "passe-droits" ponctuellement, comme on Va toujours fait manuellement 
auparavant): 

a) Cat6gorie 1 ("chercheurs maison") : ils peuvent emprunter 10 ouvrages il la fois (fonds 
magasin et CDR : soit 5+5, soit 9+1, soit 0+10, etc.), pendant 2 mois, renouvelables de mois en 
mois; 

b) Catdgorie 2 ("chercheurs extdrieurs"): ils peuvent emprunter 6 ouvrages k la fois (fonds 
magasin et CDR : soit 3+3, soit 2+4, soit 6+0, etc.), pendant 4 semaines, renouvelables 2 fois; 

c) CatSgorie 3 ("apprentis chercheurs"): ils peuvent emprunter 3 ouvrages k la fois (fonds 
magasin et CDR : soit 3+0, soit 2+1, soit 1+2, soit 0+3), pour 2 semaines renouvelables une 
seule fois. Le renouvellement n'est pas automatique, il doit etre demandd. En cas de retard, ces 
lecteurs ont une "p6nalit6" : leur droit de pret est suspendu pour un nombre de jours 6gal au 
nombre de jours de rctard (mais cette pcnalit6 aussi peut etre annulde par passe-droit) 



4) PIECES A FOURNIR POUR LINSCRIPTION 
ET LA REINSCRIPTION 

Rappel: il est OBLIGATOIRE d'avoir une inscription A JOUR pour frdquenter l'ensemble 
bibliottidque-CDR (meme s'il y aune toMrance avec les personnels de l'INRP...). Les r6gles sont 
les memes que l'ann6e dernidre pour les premidres inscriptions (nouvelles cartes); en revanche 
pour les r6inscriptions les conditions sont plus souples (pour certaines cat6gories). 

1. LES PIECES A FOURNIR LORS PE LA PREMIERF, INSrRTPTTON 

a) Carte de pret: Cat6gorie 1 (chercheurs maison), 2 (chercheurs ext6rieurs) et 3 (apprentis 
chercheurs): le lecteur doit pn6senter: 

-1 justificatif de domicile 
-1 pidce d'identit6 
-1 photo d'idcntit6 
-1 carte professionnelle, carte d'6tudiant ou justificatif de recherche. 

Cependant, pour les chercheurs maison (cat. 1), on se contentera de la photo d'identit6 
(ni justificatif de domicile ni justificatif professionnel); il fautjuste bien noter leur num6ro de 
t616phone professionnel. 

b) Carte de consultation sur place : Cat6gorie 4 : le lecteur doit pr6senter: 
-1 piBce d'identit6 
-1 photo d'identit6 
-1 carte professionnelle, carte d'6tudiant ou justificatif de recherche. 

c) Laissez-passer : Cat6gorie 5 : le lecteur doit pr6senter une pidce d'identit6. 

2. LES PTECES A FOIJRNTR TORS IVITNF. REINSCRTPTION 

a) Carte de pret : 
- chercheurs maison: on n'exige pas de pifcce particuliSre (les chercheurs de 1'INRP sont 

suffisamment connus de nous) mais on se fait confirmer leurs coordonn6es, et notamment leur 
num6ro de poste. 

- chercheurs ext6rieurs : outre une pi6ce d'identit6. on demande un justificatif de 
recherche ou professionnel s'il y a changement de situation par rapport h l'inscription pr6c6dente, 
etunjustificatif de domicile s'il y a changement de domicile. 

- apprentis chercheurs : on redemande tous les documents (sauf photo.,.) : pidce 
d'identit6, justificatif de recherche, justificatif de domicile. 

b) Carte de consultation : on redemande les memes documents qu'il la premi6re inscription 
(sauf photo): pidcc d'identit6 et justificatif professionnel ou de recherche. 

c) Laissez-passer : on redemande une pi6ce d'identit6. 

3. RAPPEL SUR LA NATURE DES PIECES FOIIRNIES fcf nntp rip 
X 9 9 D  
a) La piece d'identite 

Sauf dans les cas mentionn6s plus haut, il ne faut accorder aucune d6rogation h la 
pr6sentation d'une pidce d'identit6; bien entendu, cela ne s'applique pas aux personnes ayant 
simplement rendez-vous, qui ne sont pas consid6r6s comme lecteurs. En cas de difficult6 (par 
exemple, un chercheur 6tranger de passage k 1'INRP qui a laiss6 son passeport dans le service 
avec lequel il travaille), solliciter la personne responsable en salle. 

Rappelons que c'est grace a cette piece d'identit6 que sont enregistrds les nom(s) et 
pr6nom(s) du lecteur, elle joue donc un role essentiel. 



Les pidces d'identite qui peuvent etre pi€sent6es sont les suivantes : 
- carte nationale d'identit<5 
- permis de conduire 
- permis de sdjour 
- passeport frangais ou 6tranger 

b) La photo d'identite 

Rappel: on ne demande plus qu'une seule photo d'identit6. Les lecteurs 6tourdis qui ont 
toutes les autres pidces mais qui ont oublid d'apporter leur photo sont invit6s (avec courtoisie) h 
se rendre, par exemple, h la station de RER Luxembourg ou k la Mairie du VSme arrondissement, 
oti ils peuvent faire ces photos.Les nouvelles photos "miniatures" (quatre fois plus petites que les 
photos d'identit6 "classiques") sont acceptSes. Enfin il faut 6videmment s'assurer d'un minimum 
de ressemblance entre la photo et le lecteur... 

c) Le justificatif professionnel ou de recherche 

Ce justificatif va d6pendre de la catSgorie de carte & laquelle le lecteur peut pr6tendrc (voir 
le document sur les cat6gories de lecteurs). En itgle g6n6rale, le lecteur doit pr6senter 

- soit une carte professionnelle 
- soit une carte d'6tudiant, ou (si les inscriptions universitaires n'ont pas encore eu lieu) 

une lettre du directeur de m6moire 
- soit tout autre justificatif de recherche (par exemple lettre de recommandation pour un 

chercheur 6tranger qui passe au moins 1 an en France). 

Rappel important: pour obtenir une carte de pret. la carte professionnelle est insuffisante 
pour les enseignants du primaire et du secondaire : ils doivent foumir un autre document prouvant 
qu'ils mSnent des recherches (par exemple une caite d'6tudiant s'ils sont inscrits en doctorat). 

d) Le justificatif de domicile 

Le justificatif de domicile n'est demand6 que pour la carte de pret, mais il est obligatoire pour 
celle-ci. Cependant on sera souple avec les chercheurs INRP, qui sont de toute fagon joignables h 
leur bureau. 

Sont accept6s comme justificatifs : 
- la quittance EDF-GDF 
- la quittance France-T616com 
- la facture d'eau 
- la facture pour un service indissociable du lieu du logement: CSble, Satellite... 
- la feuille d'imp6ts locaux (taxe d'habitation) 

Tous ces justificatifs ne sont 6videmment accept6s que s'ils sont au nom du lectcur et qu'ils sont 
adress6s k 1'adresse du logement qu'ils concernent (afin d'etre sur qu'il ne s'agit pas d'une 
r6sidence secondaire). 

Sont refus6s comme justificatifs de domicile: 
- les pidces d'identit6 
- les ch6quiers, cartes bancaires, cartes oranges, cartes d'6tudiant... 
- les quittances de loyer, trop faciles h falsifier, sauf si elles 6manent d'organismes types 

HLM, caisses de retraite, etc. 

Enfin lorsqu'un lecteur a sa r6sidence ordinaire chez une tierce personne (concubin, etc.) et qu'il 
ne peut produire de justificatif qu'au nom de cette personne, il doit 6galement produire une lettre 
de cette personne certifiant qu'eUe l'h6berge. 
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